
« Plus de 20 ans que le Chèque BEST CADEAUX  
dynamise nos performances ! » 

... Très tôt, le Chèque BEST CADEAUX 
nous est apparu comme la récompense  
adaptée aux différentes opérations qui  
dynamisent les performances des équipes  
de vente du réseau Citroën...

Pour les bénéficiaires, le large éventail 
des enseignes adhérentes est une puissante 
source de motivation. Pour le commanditaire, 
c’est la certitude de mettre en jeu une  
récompense attractive... »

«

› Le Chèque BEST CADEAUX a été créé en 1985 par Eric Mesnil, 
Fondateur et Dirigeant d’Everest Marketing Group.

› Il est plébiscité pour sa simplicité d’utilisation par 62 % 
des français et 73 % des Comités d’Entreprises*.

› Il est utilisé comme un levier de performances en matière 
de management, de motivation interne et de fidélisation de clientèle 
par 24 % des entreprises françaises*.

* Source : étude TNS / A3C 2010 
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d’Everest Marketing Group

Le savez-vous ?

« Le succès des Chèques BEST CADEAUX dans le monde de l’entreprise s’explique 
aisément : proches de l’argent, ils procurent de nombreux avantages fiscaux et n’en 
sont pas moins considérés comme des cadeaux. De fait, ils sont non imposables pour le 
bénéficiaire et exonérés de charges sociales et d’impôt pour l’entreprise. Et ce, dans le 
respect des règles en vigueur.

L’essentiel de la législation à connaître :

• les entreprises de moins de 50 salariés et les comités d’entreprise peuvent offrir  
jusqu’à 144 € de Chèques BEST CADEAUX par événement (Noël, Noël des enfants, 
Fête des Mères, Fête des Pères, Sainte Catherine, Saint Nicolas, Naissance, Mariage/
PACS, Départ à la retraite, Rentrée Scolaire,…). Soit en moyenne jusqu’à 1 200 € par an 
et par bénéficiaire.	             Source : Lettre circulaire ACOSS N° 2010-011 du 21/01/2010.

• concernant les dotations aux apporteurs d’affaires et aux clients, les Chèques BEST  
CADEAUX sont considérés comme une charge et viennent donc en réduction de l’assiette  
d’imposition, ce qui permet jusqu’à 33,33 % de réduction d’impôt.
					         Source : Code Général des Impôts - Art. 39.

En conclusion : le Chèque BEST CADEAUX s’impose aujourd’hui comme un système 
de dotation attractif, performant et très avantageux. Autant pour l’entreprise qui en 
offre que pour les bénéficiaires qui en reçoivent. En fait, c’est une forme de rétribution 
totalement défiscalisée... D’où son succès.

L’avis du Spécialiste

BEST est une marque du groupe Everest Marketing Group, Société Anonyme au capital social de 3 650 000 E,  
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro B 379 631 088,  

TVA intracommunautaire : FR 77 379 631 088,
et dont le siège social est situé :126, Avenue Georges Clémenceau - BP 805 - 92 008 NANTERRE cedex - www.best-cadeaux.com Se
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		  Le Chèque BEST CADEAUX,
          une idée toute simple pour :

  Remercier et fidéliser vos clients 

  Récompenser vos salariés

  Motiver vos partenaires…
 

  … ET développer 
     votre chiffre d’affaires !
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